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A B C D E F G H I J K L M

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS NON 
TITULAIRES TOTAL AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Directeur Général des Services  de 150 000 à 400 000 habitants 0 0 0,00

Direteur Général des Services Techniques de 150 000 à 400 000 habitants 0 0 0,00

Directeur Général Adjoint des Services de 150 000  à 400 000 habitants 0 0 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 10 0 10 5 4 9 5,00 4,00 9,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Administrateur général A 0 0 0,00
Administrateur hors classe A 0 0 0,00
Administrateur territorial A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 4 0 4 1 3 4 1,00 3,00 4,00
Directeur territorial A 0 0 0,00
Attaché hors classe A 0 0 0,00
Attaché principal A 0 0 0,00
Attaché A 4 4 1 3 4 1,00 3,00 4,00
CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 2 0 2 2 0 2 2,00 0,00 2,00
Rédacteur principal 1ère Classe B 1 1 1 1 1,00 1,00
Rédacteur principal 2ème Classe B 0 0 0,00
Rédacteur B 1 1 1 1 1,00 1,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 4 0 4 2 1 3 2,00 1,00 3,00

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 3 3 1 1 2 1,00 1,00 2,00
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 0 0 0,00
Adjoint administratif C 1 1 1 1 1,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c) 10 0 10 9  0  9 9,00 0,00 9,00

CADRE D'EMPLOIS DES INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Ingénieur général A 0 0 0,00
Ingénieur en Chef hors classe A 0 0 0,00
Ingénieur en Chef A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Ingénieur Hors Classe A 0 0 0,00
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Ingénieur principal A 0 0 0,00
Ingénieur A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Technicien principal de 1ère classe B 0 0 0,00
Technicien principal de 2ème classe B 0 0 0,00
Technicien B 0 0 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 4 0 4 4 0 4 4,00 0,00 4,00

Agent de maitrise principal C 2 2 2 2 2,00 2,00
Agent de maitrise C 2 2 2 2 2,00 2,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 6 0 6 5 0 5 5,00 0,00 5,00

Adjoint technique principal de 1ère classe C 0 0 0,00
Adjoint technique principal de 2ème classe C 0 0 0,00
Adjoint technique C 6 6 5 0 5 5,00 5,00
FILIERE CULTURELLE (d) 27 11 38 5 33 38 4,60 28,75 33,35
CADRE D'EMPLOIS DES DIRECTEURS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 1 0 1 0 1 1 0,00 1,00 1,00

Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 1ère catégorie A 1 0 1 0 1 1 0,00 1,00 1,00
Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 2ème catégorie A 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES PROFESSEURS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 21 5 26 5 21 26 4,60 19,45 24,05

Professeur d'enseignement artistique hors classe A 2 0 2 1 1 2 1,00 1,00 2,00
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A 19 5 24 4 20 24 3,60 18,45 22,05
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 5 6 11 0 11 11 0,00 8,30 8,30

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 2 1 3 3 3 2,40 2,40
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B 1 5 6 6 6 3,90 3,90
Assistant d'enseignement artistique B 2 2 2 2 2,00 2,00
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Attaché principal de conservation A 0 0 0,00
Attaché de conservation A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Assistant de conservation principal de 1ère classe B 0 0 0,00
Assistant de conservation principal de 2ème classe B 0 0 0,00
Assistant de conservation B 0 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe C 0 0 0,00
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe C 0 0 0,00
Adjoint territorial du patrimoine C 0 0 0,00
TOTAL GENERAL (a+b+c+d) 47 11 58 19 37 56 18,60 32,75 51,35



Fondement 
du contrat

Nature du 
contrat

Emplois à 
temps 

complet

Emplois à 
temps non 

complet

Grade / Echelon de 
référence Indice Brut

Directeur de l'Ecole supérieure d'art Pays 
Basque  332-8 2° CDD 1 A CULT Directeur ens. Artistique Cat. 1 

/ éch 9 1027

Adjoint Directeur de l'Ecole supérieure d'art 
Pays Basque  332-8 2° CDI 1 A CULT Professeur ens. Artistique HC 

/ éch 5 876

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDI 3 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 7 712

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDI 6 2 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 5 608

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 4 558

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDD 6 2 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 3 519

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDI 2 1 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
1Cl / éch 7 604

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDI 1 4 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
2Cl / éch 6 480

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
2Cl / éch 4 444

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 B CULT Assistant ens. Artistique / éch 
4 401

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 B CULT Assistant ens. Artistique / éch 
3 397

ESAPB

EMPLOIS PERMANENTS ET EMPLOIS NON PERMANENTS

 ETAT DU PERSONNEL CONTRACTUEL EN FONCTIONS AU 1ER OCTOBRE 2025

Emplois occupés par des agents non 
titulaires sur emplois permanents

CONTRAT Emplois pourvus
CATEGORIE

S SECTEUR

REMUNERATION (3)



Responsable pôle communication 
documentation édition  332-8 2° CDD 1 A ADM Attaché territorial / éch 5 567

Responsable des études  332-8 2° CDD 1 A ADM Attaché territorial / éch 5 567

Responsable relations internationales et 
partenariats  332-8 2° CDD 1 A ADM Attaché territorial / éch 3 469

Secrétaire pédagogique formations 
diplômantes  332-8 2° CDD 1 C ADM Adjoint administratif Pal 1C / 

éch 2l 397

TOTAL 
emplois 

permanents
27 10 37

Fondement 
du contrat

Nature du 
contrat

Emplois à 
temps 

complet

Emplois à 
temps non 

complet

Grade / Echelon de 
référence Indice Brut

Assistante communication et reprographie 332-23 1° CDD 1 C TECH Adjoint technique 367

TOTAL 
emplois 

non 
permanents

27 11 38

REMUNERATION (3)

Emplois occupés par des agents non 
titulaires sur emplois non permanents

CONTRAT Emplois pourvus
CATEGORIE

S SECTEUR
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RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
2026 

 
Préambule	: 
 
Les lois n°2002-6 du 04 janvier 2002 relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle et 
n°2006-723 du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales et la loi n° 2002-6 du 4 janvier 
2002 n’imposent pas la tenue d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) pour les établissements publics de 
coopération culturelle (EPCC). 
 
Néanmoins, une circulaire préfectorale précise que les règles relatives au débat d’orientation budgétaire s’appliquent 
aux établissements publics administratifs des communes de 3500 habitants et plus et que les établissements publics 
rattachés aux autres collectivités sont soumis aux mêmes dispositions. 
 
De plus, dans le contexte budgétaire et financier actuel des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, le DOB apparaît comme un outil nécessaire de transparence, de communication et de construction du 
budget primitif. 
 
Le présent rapport d’orientation budgétaire est établi conformément aux articles L.2312-1, D.2312-3 et L.5211-1 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
Ainsi, il comporte notamment :  

• Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, tant en fonctionnement – notamment quant aux 
dépenses de personnel – qu’en investissement ;  

• Des informations relatives à la structure des effectifs. 
 

Il est pris acte du débat d’orientation budgétaire par une délibération spécifique du conseil d’administration. 
 
Le rapport est publié et transmis au représentant de l’État. 
 
Il est prévu que le budget primitif soit proposé au vote lors de la séance du 10 décembre 2025. 
 
 
I – Le contexte budgétaire 
 

I.1 – Un contexte politique, économique et financier incertain 
 
Depuis plus d’une décennie, les dotations de l’État aux écoles supérieures d’art territoriales ont subi une baisse 
drastique à euros constants. En outre, la clef de répartition de cette participation financière aux écoles territoriales 
est incertaine. 
 
En effet, si ces établissements délivrent des diplômes nationaux valant grade de licence et de master, ce sont 
pourtant les collectivités territoriales qui les financent majoritairement. Les collectivités territoriales soutiennent 
fortement les écoles et contribuent ainsi au service public de l’enseignement supérieur et de la création. Cependant, 
elles ne peuvent plus porter seules ces établissements. 
 
De plus, le contexte politique actuel instable et la volonté de l’État de voir les collectivités contribuer de manière 
importante au redressement des comptes publics sont sources de nouvelles interrogations quant au contexte 
budgétaire pour 2026. 
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Par conséquent, il est important de maintenir plus que jamais l’application du principe de précaution. 
 

I.2 – La concrétisation du projet d’établissement de l’École supérieure d’art Pays Basque 
 
L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) est un EPCC encore jeune. Créé le 18 juin 2018, il ne fonctionne de 
manière autonome en tant que tel que depuis le 1er janvier 2021. Le bilan tiré des premières années d’exécution a été 
positif : 

• Les dépenses pédagogiques ont pu être réalisées permettant ainsi une bonne mise en œuvre du projet 
d’établissement ; 

• Les cours amateurs proposés par l’ESAPB rencontrent un franc succès ; 
• L’ESAPB a été accréditée en vue de la délivrance des diplômes du DNA pour la période 2022-28 ; 
• L’agrément de l’ESAPB concernant les classes préparatoires a été prolongé jusqu’en juin 2026 ; 
• Le second cycle d’enseignement supérieur (DNSEP) a pu ouvrir ses portes en septembre 2024 et l’ESAPB a été 

accréditée en juin 2025 en vue de la délivrance des diplômes du DNSEP pour la période 2025-28. 
 
Ce second cycle d’enseignement supérieur, le Diplôme National Supérieur d’Expression Plastique (DNSEP), marque un 
tournant majeur dans la concrétisation du projet d’établissement de l’ESAPB. 
 
Tout d’abord, cette ouverture représente une réelle réussite à l’échelle territoriale. De fait, lors de la création de l’EPCC 
ESAPB en 2018, et pour répondre aux exigences nationales en la matière, le conseil communautaire de la 
CAPB s’était engagé auprès des services de la DGCA à créer un second cycle d’enseignement supérieur, le DNSEP, 
conférant grade de master.  
 
De ce fait, l’ouverture du DNSEP en 2024 a représenté un apport considérable, notamment pour l’attractivité 
pédagogique, culturelle et économique assurée. 
 
Par ailleurs, l’absence de master était un manque pour l’établissement et le territoire. Elle entrainait une réelle perte 
de potentiel en raison du nombre d’étudiants qui ne pouvaient terminer leur cursus et obtenir le DNSEP à l’ESAPB.  
Aussi, il représentait un enjeu capital pour la pérennité et la cohérence du projet d’établissement de l’ESAPB. 
L’extension vers ce nouveau cycle de formation était au cœur de ses axes et objectifs stratégiques de 
développement, que ce soit en termes de recrutement, d’organisation pédagogique, de vie étudiante, d’insertion 
professionnelle, de recherche, de partenariats, d’appels à projets, de dimension internationale, etc.  
 
L’accréditation de ce second cycle par le ministère de la Culture, à la suite des avis du CNESERAC et CNESER, 
concrétise ce projet et permettra à l’ESAPB de délivrer ses premiers diplômes de DNSEP en juin 2026.	
 
C’est dans ce contexte que sont présentées, pour être débattues, les orientations budgétaires pour 
2026. 
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II – Les évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes pour 2026 
 
Toutes les orientations ci-après détaillées sont susceptibles d’évoluer pendant la construction du BP 2026. Elles 
mettent en lumière la nécessité de débattre des dépenses et recettes de fonctionnement (II.1) et en investissement 
(II.2) au regard des besoins pour l’année 2026. 
 
Tableau récapitulatif 2026	: 
 

 Dépenses Recettes Différence 

Fonctionnement 3 870 365,00 € 3 424 483,00 € -445 882,00 € 

Investissement 190 000,00 € 190 000,00 € 0,00 € 

TOTAL 4 060 365,00 € 3 614 483,00 € -445 882,00 € 
 
 

II.1 – Les dépenses et recettes de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement (II.1.a) et les recettes de fonctionnement (II.1.b) restent pratiquement 
stables. Comme en 2025, un déséquilibre important apparait entre les dépenses et les recettes. Ce déséquilibre 
interroge et doit être au cœur du débat d’orientation budgétaire (II.1.c). 
 

II.1.a. Les dépenses de fonctionnement	 
 
Les dépenses de fonctionnement pour 2026 sont évaluées à 3 870 365,00 €. 
 

 
BP 2025 BP 2026 

Écart BP 2026 / BP 2025 

 En € En % 

Charges de personnel 2 851 138,00 € 3 013 060,00 € +161 922,00 € +5,68% 

Budget « activités » de l’ESAPB 
dont : 334 150,00 € 270 360,00 € -63 790,00 € -19,09% 

Enseignement supérieur DNSEP 40 080,00 € 29 080,00 € -11 000,00 € -27,45% 

Enseignement supérieur DNA   158 820,00 € 162 030,00 € +3 210,00 € +2,02% 

Enseignement supérieur prépas 39 250,00 € 34 100,00 € -5 150,00 € +13,12% 

Amateurs 35 750,00 € 29 150,00 € -6 600 € -18,46% 

Éducation artistique et culturelle 1 200,00 € 1 000,00 € -200 € -16,67% 

Évènements 59 050,00 € 15 000,00 € -44 050,00 € -74,60 % 
Direction des systèmes d’information 
(DSI) et reprographie 62 411,00 € 54 735,00 € -7 676,00 € -12,30 % 

Direction du patrimoine bâti et 
moyens généraux (PBMG) 255 791,00 € 244 670,00 € -11 121,00 € -4,35 % 
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Autres charges de fonctionnement 98 921,00 € 97 540,00 € -1	381,00 € -1,40 % 

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES DE 
FONCTIONNEMENT 3 602 411,00 € 3 680 365,00 € +77 954,00 € +2,16% 

Dépenses d’ordre de fonctionnement 250 000,00	€ 190 000,00 € -60 000,00 € -24,00	% 

TOTAL DES DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 3 852 411,00 € 3 870 365,00 € +17 954,00 € +0,47% 

 
Choix est fait de comparer les besoins 2026 au BP 2025 et non au total du budget 2025 (BP + BS +DM), d’une part 
pour respecter la présentation qui sera celle du document budgétaire au moment du vote du budget primitif et 
d’autre part parce que l’intégration des résultats 2024 au BS 2025 est venue gonfler certains postes de dépenses. 
 
Les dépenses de fonctionnement restent stables puisque seule une évolution de +17 954,00 €, soit +0,47%, est 
constatée par rapport au BP 2025. 
 
Pour faire face à l’augmentation inévitable des dépenses de personnel, détaillée ci-après, les autres dépenses de 
fonctionnement ont été réévaluées au plus près des besoins essentiels.  
 
Le budget relatif au financement des activités pédagogiques a été adapté : meilleure visibilité sur les besoins réels du 
DNSEP ainsi que sur ceux des classes préparatoires désormais sur les sites biarrots, réduction de l’enveloppe 
«	évènementiel	» puisqu’en 2025 avait lieu l’hommage à Dominique Berthommé. 
 
Par ailleurs, au regard des dépenses réalisées à ce jour en 2025, les enveloppes DSI et PBMG ont pu être revues à la 
baisse pour être au plus près de la réalité. 
 
Les charges de personnel 
 
Leur augmentation est liée à plusieurs facteurs :  

- Structurels : hausse de cotisation de 3 points de la CNRACL, GVT, expérience professionnelle des agents, 
- Recrutements : nouveaux agents en septembre 2025 à considérer sur une année pleine, changement de 

quotité de travail de certains agents, 
- Dialogue social : sous réserve de l’alignement sur la CAPB. 

 
Par ailleurs, il est proposé de ne pas reconduire le contrat d’assurances statutaires à partir de 2026. En effet, les coûts 
ne cessent d’augmenter.  
En 2024, les cotisations ont doublé du fait de la mutation d’un certain nombre de fonctionnaires de la CAPB vers 
l’ESAPB, la cotisation CNRACL étant la plus importante. 
En 2025, les recettes ne couvrent que 3,28% des cotisations par rapport à la cotisation actuelle de 21 848,76 € étant 
pris en considération que nous nous attendons à une régularisation identique à 2024 pour un montant total de l’ordre 
de 45 000 €. 
 

Année Cotisation Recettes Rapport entre les recettes 
et les cotisations 

2025 21 848,76 € 
Sans régul 717,52	€ 3,28	% 

2024 44 711,80	€ 19 748,88	€ 44,17	% 

2023 20 619,00	€ 39 368,81	€ 190,93	% 

2022 21 039,44	€ 33 458,86	€ 159,03	% 
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Pour 2026, le Centre de Gestion 64 a conclu des nouveaux contrats groupes auxquels il nous est possible d’adhérer, 
avec des taux qui augmentent encore (7,40% contre 6,61% pour la CNRACL, 0,96% contre 0,90% pour l’IRCANTEC).  
 
Au regard de ces éléments, il est proposé de ne pas souscrire de contrats d’assurances statutaires pour 2026 et 
d’assumer la charge financière de ces risques. 
L’ESAPB serait son propre assureur, le coût de l’assurance paraissant trop élevé au regard des risques encourus. 
 
 

II.1.b. Les recettes de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement pour 2026 sont évaluées à 3	424 483,00 €. 
 

 BP 2025 BP 2026 
Écart BP 2026 / BP 2025 

En € En % 

Recettes des services 445 510,00 € 456 350,00 € +10 840,00 € +2,43% 

Subvention de fonctionnement CAPB 3 170 897,00 € 2	719	986,00 € -450 911,00 € -14,22% 
Subvention CAPB pour la formation à 
la langue basque 4	000,00 € 900,00 € -3 100,00 € -77,50% 

Subventions hors CAPB  
dont	: 195 754,00 € 212 247,00 € +16 493,00 € +8,43% 

DRAC (subvention de 
fonctionnement + fonds 
d’urgence + frais de jury) 

94	744,00 € 96 034,00 € +1 290,00 € +1,36% 

Région Nouvelle-Aquitaine 20	000,00 € 20	000,00 € 0,00 € 0,00% 

ERASMUS + 30 400,00 € 38	000,00 € +7 600,00 € +25,00% 
Autres subventions – Projets 
École 50	110,00 € 58 213,00 € +8 103,00 € +16,17% 

Autres recettes 36	250,00 € 35 000,00 € -1 250,00 € -3,45% 
TOTAL DES RECETTES RÉELLES DE 
FONCTIONNEMENT 3 852 411,00 € 3 424 483,00 € -427 928,00 € -11,11% 

Ajustement subvention CAPB en BS à 
son niveau constant -450 911,00 €    

TOTAL DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 3 401 500,00 € 3	424 483,00 € 22 983,00 € +0,68% 

 
A subvention constante des principaux financeurs et sans prendre en considération la reprise d’un potentiel excédent 
lors du BS 2026 (non connu à ce jour), les prévisions actuelles font état de recettes en fonctionnement assez stables 
(+ 25 233,00 € soit +0,68%). 
 
L’augmentation des recettes de services s’explique principalement par	: 

- Les droits d’inscription au DNSEP puisqu’à la rentrée 2026 il y aura 2 promotions complètes en années 4 et 5, 
- L’organisation de voyages pédagogiques plus importants qu’en 2025 (Biennale de Venise), impliquant une 

augmentation de la participation étudiante pour leur financement.  
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En ce qui concerne les subventions hors CAPB, dont la subvention constante représente 2 719 986,00 €, leur 
augmentation (+ 16 493,00 €, soit +8,43%) s’explique par	: 

- Une subvention plus importante du programme ERASMUS +, 
- L’augmentation de la CVEC du fait de l’inscription d’un plus grand nombre d’étudiants, 
- Les dispositifs classes à PAC (en attente de confirmation des projets). 

 
L’augmentation de cette enveloppe ne s’explique donc pas par une implication financière plus importante de l’État 
ou de la Région Nouvelle-Aquitaine, lesquelles restent en deçà des montants attendus. 
La stagnation des financements de l’État et de la Région Nouvelle-Aquitaine demeure un facteur explicatif du 
déséquilibre budgétaire constaté. Ce constat est de plus en plus inquiétant pour l’ESAPB. 
 
S’agissant de la DRAC, la subvention de fonctionnement reste à hauteur de 59 744,00 €, malgré des demandes 
d’augmentation répétées. En effet, dès 2021, la DRAC a été alertée par la Directrice de l’ESAPB du faible niveau de 
soutien dont bénéficiait l’École. L’ESAPB figure en effet parmi les écoles disposant de la plus faible contribution 
financière en valeur absolue. Forte de ce constat, chaque année, une augmentation raisonnable des subventions de 
fonctionnement pour le 1er cycle a été demandée. Cette demande restait proportionnelle aux besoins de l’École face 
au développement de son activité. Elle n’a jamais reçu de réponse positive. En effet, le montant de la subvention de 
fonctionnement est resté, en 2021, 2022, 2023, 2024 et 2025 d’un montant de 59 744,00 €. 
 
Parallèlement, bien qu’elle ait été socle, la subvention exceptionnelle de 35 000,00 € accordée par la DRAC au titre 
d’une aide exceptionnelle ne peut être assimilée à une subvention de fonctionnement. 
 
L’ouverture du 2nd cycle en 2024, et son accréditation officielle en 2025, n’ont pas été accompagnées de subventions 
supplémentaires de fonctionnement pour cette formation. 
Aussi, l’ESAPB doit fonctionner à recettes constantes avec une nouvelle formation et une vingtaine d’étudiants 
supplémentaires. 
 
De la même manière, la subvention de fonctionnement de la Région Nouvelle-Aquitaine a stagné à  
20 000,00 € depuis 2023, loin des 80 000,00 € demandés pour soutenir le développement de l’École. 
 

II.1.c. Le financement du déséquilibre entre les dépenses et des recettes en fonctionnement pour 2026 
 
La mise en parallèle des dépenses et des recettes prévues en fonctionnement fait état d’un écart de 
-445 882,00 €. 
 
Pour rappel, il était de -450 911,00 € lors du débat sur les orientations budgétaires 2025. 
Force est de constater qu’en fonctionnement, les dépenses, les recettes et par conséquent, le déséquilibre, sont 
stables. Cela permet d’en déduire que l’ESAPB a trouvé un rythme de fonctionnement avec sa nouvelle formation 
mais que les financeurs ne suivent pas. 
 
Bien que cet écart puisse, a priori, cette année encore, être couvert au budget supplémentaire par une recette non 
pérenne (l’excédent de fonctionnement cumulé ces dernières années), la question du déséquilibre et de son 
financement demande à être débattue pour 2026 de manière urgente mais plus encore pour les années à venir. 
 
Le BP 2026, voté en décembre, ne pouvant reprendre les résultats par anticipation (l’exécution budgétaire 2025 
n’étant pas terminée et les excédents non connus), mais devant être présenté en équilibre, des solutions a minima 
temporaires doivent être trouvées. 
 
Plusieurs hypothèses peuvent être envisagées pour parvenir à construire un BP 2026 à l’équilibre : 

- Des nouvelles demandes d’augmentation des subventions des financeurs hors CAPB (sans succès les années 
précédentes), 
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- Une subvention complémentaire de la CAPB (qui pourrait être réajustée à la baisse au budget 
supplémentaire). 

 
Il convient de noter qu’en l’absence de subventions supplémentaires de la part des financeurs, le fonctionnement de 
l’ESAPB sera mis à mal dès 2027. 
 
 

II.2 – Les dépenses et recettes d’investissement  
 

Les dépenses en investissement (II.2.a) et les recettes en investissement (II.2.b) prévues au BP 2026 devraient être à 
l’équilibre à 190 000,00 €. 
Néanmoins, deux gros projets envisagés par la CAPB qui impacteraient l’ESAPB pourraient engendrer un déséquilibre. 

 
II.2.a. Les dépenses d’investissement 

 
Les dépenses d’investissement pour 2026 sont évaluées à 190 000,00 €. 
 

 
BP 2025 BP 2026 

Écart BP 2026 / BP 2025 

 En € En % 

Investissement « activités » ESAPB 88 670,00 € 90 640,00 € +1 970,00 € +2,22% 

Direction des systèmes d’information 
(DSI) 161 330,00 € 99 360,00 € -61 970,00 € -38,41% 

TOTAL DES DÉPENSES RÉELLES 
D’INVESTISSEMENT 250 000,00 € 190 000,00 € -60 000,00 € -24,00% 

Dépenses d’ordre d’investissement 0,00	€ 0,00 € 0,00	€ - 
TOTAL DES DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENT 250 000,00	€ 190 000,00 € -60 000,00 € -24,00% 

 
Les dépenses réelles d’investissement devraient s’élever à 190 000,00 €. Il ne devrait pas y avoir de dépenses d’ordre. 
Aussi, les dépenses totales d’investissement seraient minorées de -24,00% par rapport à 2026 du fait de l’ajustement 
aux besoins et du montant de la dotation aux amortissements. 
 
C’est le budget relatif à l’informatique qui se voit diminuer de manière importante. En effet, il avait été grandement 
majoré en 2025 au regard de l’inconnu quant aux nouveaux besoins du DNSEP et de l’atelier numérique. Il peut 
désormais être ajusté aux besoins. 
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II.2.b. Les recettes d’investissement 
 
Les recettes d’investissement pour 2026 sont évaluées à 190 000,00 €. 
 

 
BP 2025 BP 2026 

Écart BP 2026 / BP 2025 

 En € En % 

TOTAL DES RECETTES RÉELLES 
D’INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 0,00 € - 

Recettes d’ordre d’investissement 250 000,00	€ 190 000,00 € -60 000,00 € -24,00% 

TOTAL DES RECETTES 
D’INVESTISSEMENT 250 000,00	€ 190 000,00 € -60 000,00 € -24,00% 

 
Depuis le fonctionnement autonome de l’EPCC au 1er janvier 2021, les besoins de l’École en investissement sont 
couverts par des recettes d’ordre, en très grande majorité voire exclusivement par les amortissements, ce sera 
également le cas en 2026. 
 
La dotation aux amortissements est à ce jour évaluée à 190 000,00 €, soit -24,00% par rapport à 2025. En effet, cela 
s’explique par le fait que les nouvelles modalités d’amortissement au prorata temporis (imposées par la M57) rendent 
son calcul un peu plus complexe, celui-ci comptabilisant également les amortissements des biens acquis sur l’année 
en cours.  
La dotation aux amortissements avait donc été surévaluée au BP 2025, pour être ajustée au BS. 
 
Dans la mesure où certaines acquisitions sont susceptibles d’être effectuées d’ici le vote du BP 2026, la dotation aux 
amortissements pourrait évoluer et de ce fait les recettes d’investissement. 
 

II.2.c. Les projets de la CAPB impactant l’ESAPB et pouvant entrainer un déséquilibre en investissement 
pour 2026 
 
Changement du système de téléphonique fixe 
 
La DSI de la CAPB envisage de changer le système de téléphonie vieillissant. L’ESAPB serait impactée puisque 
rattachée au même système et donc contrainte à changer également. 
Le coût estimé pour l’École est de 46 000,00 € (30 000,00 € de licences + 16 000,00 € d’achats des postes fixes). 
 
Changement matériel des serveurs hébergés à IZARBEL 
 
La DSI de la CAPB envisage également de changer les serveurs hébergés à IZARBEL. Il parait difficile que l’ESAPB 
puisse ne pas suivre, dans la mesure où les serveurs, bien que propres, fonctionnent avec la même architecture, dans 
un même ensemble. Si ce projet est adopté, il faudra néanmoins que toutes les solutions soient envisagées d’un point 
de vue technique. 
Le coût estimé pour l’École est de 69 000,00 € (60 000,00 € de serveurs hardware + 9 000,00 € de licences 
Windows). 
 
Ces deux projets augmenteraient les dépenses en investissement de l’ESAPB de +60,53%.  
 
Plusieurs hypothèses pourraient être envisagées pour couvrir ces dépenses, au moins en partie	: 

- Une subvention en investissement de la CAPB, l’ESAPB étant directement impactée par les choix qui seront 
faits à son niveau, 
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- Une subvention en investissement des autres financeurs, si tant est que ces projets répondent aux critères et 
puissent être éligibles, 

- Contracter un emprunt. 
 
 
III – Les ressources humaines 
 

III.1 – La structuration des effectifs 
 

Au 1er octobre 2025, l’ESAPB recense 58 emplois permanents, dont 56 sont pourvus en nombre d’agents représentant 
51,35 EQTP. 
Par ailleurs, à cette même date 1 agent est recruté sur un emploi non permanent. 
 

Répartition des effectifs sur emplois permanents par catégorie d’emplois 

Nombre d’agents Titulaires Non titulaires Total 

Catégorie A 6 25 31 

Catégorie B 2 11 13 

Catégorie C 11 1 12 

Total 56 
 

Répartition des effectifs sur emplois permanents par filière 

Emplois permanents Effectifs pourvus 
en nombre 

Effectifs pourvus 
en % du total 

Effectifs pourvus en 
EQTP 

Effectifs pourvus 
en EQTP 

en % du total des 
EQTP 

Filière administrative 9 90 % 9 17,53 % 

Filière technique 9 90 % 9 17,53 % 

Filière culturelle 38 100 % 33,35 64,94 % 

Total 56 96,55 % 51,35 100 % 
 
 

III.2 – La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
 
Durant l’année 2025, 3 recrutements ont fait l’objet d’une procédure formalisée (2 pour remplacer des enseignants 
en fin de contrat et 1 pour un nouveau poste de responsable des études). 
 
De plus, 6 agents en fin de contrat sur emplois permanents ont été renouvelés dont 3 en CDD de 3 ans et 2 en CDI. 
L’un d’entre eux a vu sa quotité de travail augmenter. 
 
Enfin, 1 agent sur emploi permanent s’est vu proposer un CDD d’un an sur emploi permanent, à temps complet. 
 
2 agents ont été titularisés, 2 agents ont avancé de grade et 1 agent a été promu au titre de la promotion interne. 
 
L’ensemble de ces éléments traduit de manière forte l’’objectif de déprécarisation et de consolidation des effectifs. 







 

ESA-PAYSBASQUE.FR 
 

 

 
École supérieure d’art Pays Basque 

Cité des Arts –  3, Avenue Jean Darrigrand 64100 Bayonne 
05.59.59.48.41 • contact@esa-paysbasque.fr 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉCISIONS DE LA DIRECTRICE 

 
ESAPB_Finances_2025_007 
 
LA DIRECTRICE DE L’ECOLE SUPERIEURE D’ART PAYS BASQUE 
 
Révision de la provision pour créances douteuses 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article D. 5217-22	; 
 
Vu le décret n° 2022-1008 du 15 juillet 2022	portant diverses mesures relatives aux dotations de l'État aux collectivités 
territoriales, à la péréquation des ressources fiscales, à la fiscalité locale et aux règles budgétaires et comptables 
applicables aux collectivités territoriales, notamment son article 11 ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration en date du 9 octobre 2023 portant adoption de la nomenclature 
budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 et du règlement budgétaire et financier	; 
 
Vu la délibération n°2023-11 du conseil d’administration de l’ESAPB en date du 02 juin 2023 renouvelant le mandat 
de Direction de Madame Delphine ETCHEPARE pour une durée de trois ans à compter du 01/01/2024, 
 
Considérant que l’article 11 du décret n°2022-1008 du 15 juillet 2022 susvisé a mis fin à l’obligation de produire une 
délibération de l’assemblée délibérante à l’appui de la constitution, de l’ajustement, de la reprise des provisions et 
dépréciations et, le cas échéant, de leur étalement sur plusieurs exercices	; 
 
Considérant que l’évaluation, la constitution, l’ajustement, la reprise et l’étalement des provisions et dépréciations, 
dans la limite des crédits budgétaires disponibles, relève désormais de la compétence de l’autorité exécutive ; 
 
Après actualisation des données servant au calcul ou à la détermination des provisions existantes	; 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1er : De réviser la provision pour créance douteuse comme suit	: 
 
Objet de la 
provision 

Année de constitution 
de la provision 

Montant de la provision 
déjà constituée 

Montant de provision à 
constituer Solde 

ESAPB 
Créances douteuses 2025 122,00 € 106,50 € 228,50 € 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au compte 6817.  
 
ARTICLE 2e : Madame la Receveuse de l’École supérieure d’art Pays Basque et Madame la Directrice de l’École 
supérieure d’art Pays Basque sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l’application de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 3e : La présente décision sera transmise au contrôle de légalité, publiée et il en sera rendu compte au 
conseil d’administration lors de sa prochaine séance. 
 
 
ARTICLE 4e : Le délai de recours contre la présente décision est de deux mois à compter de sa publication, ainsi que 
de sa transmission au représentant de l’État dans le département. Les requêtes devront être formées en première 
instance devant le Tribunal administratif de Pau et le recours gracieux devant l’auteur de l’acte. Outre l’envoi sur 
papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via l’application 
Télerecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 

La Directrice de l’ESAPB, 
 
Delphine ETCHEPARE 

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr%2F&data=05%7C02%7Ca.boissier%40communaute-paysbasque.fr%7C070fda97eab04906714608dc4d7a73ac%7C5c3effd59af74ab886c53b091bfd1512%7C1%7C0%7C638470435524284995%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=glh%2Feev8KPD3J4YlGA1MyZqBlfVHjlcyfqRBKIgkPeQ%3D&reserved=0
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CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre :
L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB)
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne
Tél. 05 59 59 48 41
Représentée par : Delphine ETCHEPARE, 
Directrice, en vertu d’une délibération du conseil d’administration du 02 juin 2023

Ci-après désignée « l’ESAPB » d’une part,

Et : 
La communauté des communes Marenne-Adour Côte-Sud (MACS) et notamment le 
Centre d'art de Labenne (PARCC)
13 rue des jardins du Bourg, 40530 Labenne
Tel. 05 58 70 00 20
Représentée par M. Pierre FROUSTEY, en sa qualité de Président.

 

Ci-après désignée « le PARCC » d’autre part,
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Préambule
L’École supérieure d'art Pays Basque (ESAPB) est un établissement public de coopération culturelle, soutenu 
par la Communauté d'Agglomération Pays Basque et la Région Nouvelle-Aquitaine, sous la tutelle du ministère 
de la Culture. Elle propose des formations reconnues dans le réseau national de l'enseignement supérieur dans 
le domaine de l’art :

 Le premier cycle d'études supérieures en art conduisant au Diplôme National d'Art (option art - bac+3), 

conférant le grade de licence ;
 Le deuxième cycle d'études supérieures en art conduisant au Diplôme National Supérieur d'Expression 

Plastique (option art - bac+5), conférant le grade de master ;
 Des classes préparatoires art et design aux formations supérieures en art et en design. 

L'école propose également des ateliers de pratiques amateurs ouverts au public et réalise chaque année des 
interventions en milieu scolaire.

Le PARCC, pôle culturel de MACS a ouvert ses portes le 8 juin 2024 au cœur de la commune de Labenne, dans 
les Landes. Il vient compléter l’o•re culturelle du territoire autour des arts visuels. Situé au milieu d’une petite 
forêt, adossé à une dune, le PARCC tisse des liens étroits entre création actuelle et transition écologique. Il  
propose près de 300mc d'exposition, des ateliers de création ainsi que des espaces de médiation et de pratique. 

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention

Cette convention a pour objet de définir le cadre de la collaboration et du rapprochement entre l’ESAPB et  
PARCC, déjà à l’œuvre depuis la création du centre d’art. 

Article 2 – Descriptif du partenariat

En raison de la spécificité de leurs projets respectif d’établissement, l’ESAPB et PARCC expriment leur accord 
sur les formes non exhaustives de coopérations suivantes : 

 accueil de stagiaires étudiants pour médiation ou montage d’exposition (régie), donnant lieu à des 

conventions de stage,
 gratuité des visites des expositions au PARCC pour les étudiants et enseignants de l’ESAPB, compte-

tenu de la grille tarifaire en vigueur,
 organisation de visite de groupes étudiants et élèves, sous réserve de disponibilité du personnel et des 

locaux, 
 organisation d’échanges avec les membres du personnel à visée professionnalisante pour les étudiants 

de l’ESAPB,
 partenariats d’organisation d’expositions pouvant donner lieu à des résidences artistiques ,

 participation d’une personnalité qualifiée de l’ESAPB aux jurys ou comités de sélections, sous réserve de 

sa disponibilité.

Ces activités ou projets spécifiques feront l’objet d’un accord spécifique lorsque cela s’avérera nécessaire. En 
particulier lorsque lesdites activités comprennent la nécessité d’un accord financier. 
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Article 3 – Durée de la convention

La présente convention entrera en vigueur à compter du jour de sa signature et sera reconduite tacitement par 
période d’un an pour une durée maximale de 4 ans. Toute modification des termes de cette convention devra 
être e•ectuée par un avenant dûment consenti entre les parties signataires.

Article 4 – Communication 
Les parties s’engagent à se réunir de façon régulière afin d’évoquer ensemble leurs calendriers respectifs et 
d’évaluer les possibilités d’action conjointe.

L'ESAPB et PARCC, définiront par la suite la stratégie de communication et promotion à adopter dans le cadre  
de leurs activités communes.

Article 5 – Dénonciation – Résiliation

Les parties pourront dénoncer cette convention à tout moment avec un préavis de trois mois à l’autre partie 
par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 6 – Règlement des litiges

En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux compétents, et ce, après épuisement des voies amiables.

Fait à Bayonne, le 

Pour L'École supérieure d'art Pays Basque,

La Directrice, Delphine ETCHEPARE

Pour PARCC,

Le Président de la CC MACS, Pierre FROUSTEY

Lu, et approuvé,
Lu, et approuvé
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CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre :
L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB)
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne
Tél. 05 59 59 48 41
Représentée par : Delphine ETCHEPARE, 
Directrice, en vertu d’une délibération du conseil d’administration du 02 juin 2023

Ci-après désignée « l’ESAPB » d’une part,

Et : 
Le PARCC, centre d’art de la communauté des communes Marenne-Adour Côte-Sud 
(MACS)
Place Darmanté (parking, 40530 Labenne
Tel. 05 58 70 00 20
Représenté par Pierre Froustey, président de CC MACS 

Ci-après désignée « PARCC » d’autre part,

Et : 
Julien Go
Adresse : 17 rue Gabriel Péri, 44100 Nantes
Tel. : 06 79 90 09 99

Ci-après désignée « l’artiste » d’autre part,

Préambule
En vertu de la convention cadre signée par les parties, actuellement en vigueur, celles-ci conviennent de signer 
la  présente convention spécifique à l’organisation d’une exposition de l’artiste Julien Go dans le  cadre du 
programme MAKILA MAKITA de l’ESAPB. 
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MAKILA MAKITA 

C’est sous le signe d’un bâton de marche symbole de la culture basque et de petits outillages électroportatifs 
que l’ESAPB a souhaité initier un programme favorisant la professionnalisation de ses étudiants. Au sein de 
nombreuses actions faites d’invitations à des conférences, des montages d’expositions, des voyages, le soutien 
de la di•usion de la jeune création occupe une place importante dans ce dispositif. Pour la deuxième année 
consécutive l’ESAPB organise une exposition valorisant le travail  d’un·e ancien·ne étudiant·e. C’est dans ce 
cadre que s’inscrit le partenariat avec PARCC centre d’art contemporain de Labenne.

Projet soutenu par le minist�re de la Culture dans le cadre du dispositif CulturePro. 

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les principes généraux du partenariat entre les parties en vue de 
l’exposition de Julien Go, ancien étudiant de l’ESAPB.

Article 2 – Descriptif du partenariat

2.1. Dénomination des espaces d’exposition
L’exposition se déroulera dans la petite salle d’exposition temporaire du centre d’art, d’une superficie de 56 mc.

2.2. Dates et durée de l’exposition
Le montage de l’exposition est prévu du 01/10 au 10/10/2025.

Le vernissage aura lieu le 10 octobre 2025, 18h. 

L’exposition se déroulera du samedi 11/10/25 au dimanche 04/01/26. Elle sera ouverte au public du mercredi au 
dimanche, de 14h à 18h, sauf jours fériés.

Article 3 – Durée de la convention

La présente convention entrera en vigueur à compter du 01/10/25, sous réserve d’être signée par l’ensemble des 
parties, et prendra fin au terme du projet soit le 31/01/25.

Article 4 – Obligations des parties

4.1. L’ESAPB prendra en charge 
 Une partie des droits d’exposition à hauteur de 1 000 @ HT qui seront rémunérés à la signature de la 

convention, au mois de septembre 2025 ;

 La rémunération du temps d’accrochage de l’exposition à hauteur de 750 @ HT : paiement après service 

fait en octobre 2025 ;

 La rencontre avec les étudiants de l’ESAPB à hauteur de 360 @ HT ;

 La rémunération des graphistes et l’impression des éditions ;
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4.2. PARCC prendra en charge
 Le complément des  droits  d’exposition à hauteur  de 1  300 @ HT qui  seront  rémunérés  à  l’issue de 

l’exposition ;

 Le commissariat d’exposition ;

 Le transport des œuvres ;

 L’assurance clou à clou des œuvres ;

 L’accompagnement de l’artiste dans la conception et la réalisation de l’exposition ;

 Les frais de production de l’exposition (cadres, socles, matériel, intervenants…) à hauteur maximum de 

2000 @ TTC, sur les dépenses réellement engagées, par remboursements d’après justificatifs ou par prise 

en charge directe auprès de fournisseurs ;

 Les frais de déplacement de l’artiste (dépenses réellement engagées ou frais réels selon législation en 

vigueur), ou prise en charge financière directe par la CC MACS ;

 Le montage et le démontage de l’exposition ;

 L’organisation et les frais de vernissage.

4.3. L’artiste s’engage à
 Mettre à disposition du Centre d’Art, un ensemble d’œuvres originales lui appartenant sous réserve, 
pour les œuvres concernées, de l’accord des prêteurs (collectionneur privé ou fonds public) à la date de 
signature de la présente convention et ce jusqu’au retour des œuvres.

 Honorer de sa présence le vernissage de l’exposition, dans la mesure où il soit physiquement en mesure 
de le faire.

 Assurer une rencontre avec les étudiants de l’ESAPB.

Article 5 – Communication 
Il a été décidé que chaque structure prendra en charge la communication de l’événement avec ses supports 
habituels. Les chartes de communication de chaque lieu seront utilisées pour la réalisation des supports.

Article 6 – Dénonciation – Résiliation

Les parties pourront dénoncer cette convention à tout moment avec un préavis de trois mois à l’autre partie 
par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 7 – Règlement des litiges

En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux compétents, et ce, après épuisement des voies amiables.

Fait à Bayonne, le 

Pour L'École supérieure d'art 
Pays Basque,

La Directrice, Delphine 
ETCHEPARE

Pour le PARCC

Le Président de la CC MACS, 
Pierre Froustey

Pour l’artiste,

Julien Go

Lu, et approuvé, (signature) Lu, et approuvé, (signature) Lu, et approuvé, (signature)
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École supérieure d’art Pays Basque 
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
CONVENIO DE COLABORACIÓN 

 
• Entre / Introducción: 

L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) 
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 
+33 5 59 59 48 41 
Représentée par / Representada por : Delphine ETCHEPARE,  
Directrice, en vertu d’une délibération du conseil d’administration du 02 juin 2023 
Directora, en virtud de una deliberación del consejo de administración del 02 de junio de 20223. 

 
Ci-après désignée «	l’ESAPB	» d’une part, 
En adelante denominada «la ESAPB», por una parte, 
 
• Et / Y: 

Fundación Centro de Arte Contemporáneo de Huarte 
Calvario, 2. 31620 Uharte-Huarte 
+34 948 361 457 
Représentée par / Representado por: Oskia Ugarte Abarzuza 
Directrice 
Directora 

        
Ci-après désignée «	Centro Huarte » d’autre part, 
En adelante denominado «Centro Huarte», por otra parte, 
 
Préambule 

Le Centro Huarte est une entité culturelle à but non lucratif et à vocation publique créée par le conseil municipal de 
Huarte en 2005. Il s'agit d'un centre de recherche et d'expérimentation en art contemporain, doté de ressources 
pour la production de projets artistiques. 

Avec la production d'art contemporain comme objectif principal, il vise à établir des liens entre la communauté ar-
tistique locale et d'autres communautés à travers des programmes publics aussi variés que des expositions, des pro-
jets éducatifs et de formation, des résidences et d'autres formes de médiation qui favorisent l'accueil et le soutien 
des artistes. 

L’École supérieure d'art Pays Basque (ESAPB) est un établissement public de coopération culturelle, soutenu par la 
Communauté d'Agglomération Pays Basque, sous la tutelle du Ministère de la Culture. 

Elle propose des formations reconnues dans le réseau national de l'enseignement supérieur dans le domaine de l’art : 

• Le premier cycle d'études avancées en art conduisant au Diplôme national d'art (option art - bac+3), con-
férant le grade de licence ; 

• Le deuxième cycle d'études supérieures en art conduisant au Diplôme national supérieur d'expression plas-
tique (option art - bac+5), conférant le grade de master ; 

• Des classes préparatoires aux écoles supérieures d'art et de design.  
 
L'école propose également des ateliers de pratiques amateurs et réalise chaque année des interventions en milieu 
scolaire.  
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En raison de leur projet d’établissement respectif, les deux institutions souhaitent par la présente convention 
officialiser leur rapprochement et définir ensemble le cadre légal de celui-ci.  
 
El Centro Huarte es una entidad cultural sin ánimo de lucro y con vocación pública constituida por el Ayuntamiento 
de Huarte en 2005. Es un centro de investigación y experimentación de arte contemporáneo, dotado con recursos 
para la producción de proyectos artísticos. 
 
Teniendo como eje principal la producción de arte contemporáneo, propone establecer vínculos entre la comunidad 
artística local y otras comunidades a través de programas públicos tan variados como muestras, proyectos 
educativos y formativos, residencias y otras formas de mediación que favorecen la acogida y el apoyo a artistas. 
 
La École supérieure d'art Pays Basque (ESAPB) es un establecimiento público de cooperación cultural, apoyado por 
la Communauté d'Agglomération Pays Basque, bajo la supervisión del Ministerio de Cultura. 
Ofrece cursos que están reconocidos en la red nacional de educación superior en artes: 

• El primer ciclo de estudios superiores en arte que conduce al Diplôme national d'art (opción arte - bac+3), 
otorgando el grado de licenciatura; 

• El segundo ciclo de estudios superiores en arte que conduce al Diplôme national supérieur d'expression 
plastique (opción arte - bac+5), otorgando el grado de máster; 

• Cursos preparatorios para las escuelas superiores de arte y diseño.  
 
La escuela también ofrece talleres de prácticas amateurs y realiza cada año intervenciones en centros escolares.   
 
Debido a sus respectivos proyectos de establecimiento, ambas instituciones desean formalizar mediante el presente 
convenio su acercamiento y definir conjuntamente el marco legal del mismo. 
 
Il est convenu ce qui suit / Se acuerda lo siguiente : 
 
Article 1 – Objet de la convention / Objeto del convenio 
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre du partenariat éducatif et culturel entre l’École supérieure 
d’art Pays Basque et le Centro de Arte Contemporáneo Huarte. 
 
El presente convenio tiene por objeto definir el marco legal de la colaboración educativa y cultural entre la Escuela 
Superior de Arte del País Vasco y el Centro de Arte contemporáneo Huarte. 
 
Article 2 – Descriptif du partenariat / Descripción de la colaboración 
 
En raison de la spécificité de leur projet respectif d’établissement, l’ESAPB et le Centro Huarte s’engagent à favoriser 
les liens transfrontaliers via diverses activités - à définir en fonction des opportunités qui se présenteront selon les 
années.  
Ces liens pourront par exemple prendre la forme de	:  

• Visites du centre d’art, de ses expositions et de ses espaces de production par les étudiants et élèves de 
l’ESAPB, 
• Stages de courte durée pour les étudiants de premier cycle à l’ESAPB, 
• Résidences à durée variable entre février et septembre pour les étudiants de second cycle dans le cadre de la 
modalité «	mobilité transfrontalière	» de l’ESPAB – sous condition de validation du Centro Huarte du projet de 
l’étudiant déposé auprès de la responsable relations internationales et partenariats de l’ESAPB au plus tard le 
15 décembre de chaque année.  
• Organisation conjointe de formations telles que des cours et des ateliers 

Ces activités ou projets spécifiques, feront l’objet d’un avenant à la convention lorsque nécessaire. 
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Dada la especificidad de sus respectivos proyectos institucionales, la ESAPB y el Centro Huarte se comprometen a 
fomentar los vínculos transfronterizos mediante diversas actividades, que se definirán en función de las 
oportunidades que se presenten cada año. 
 
Estos vínculos pueden adoptar, por ejemplo, las siguientes formas:  

• Visitas al centro de arte, sus exposiciones y sus espacios de producción por parte de los estudiantes y 
alumnos de la ESAPB. 

• Prácticas de corta duración para los estudiantes de primer ciclo de la ESAPB. 
• Residencias de duración variable entre febrero y septiembre para los estudiantes de segundo ciclo en el 

marco de la modalidad «movilidad transfronteriza» de la ESPAB, previa validación por parte del Centro 
Huarte del proyecto del estudiante presentado a la responsable de relaciones internacionales y 
colaboraciones de la ESAPB a más tardar el 15 de diciembre de cada año.  

• Organización conjunta de formación como cursos y talleres 
 
Estas actividades o proyectos específicos serán objeto de un anexo al convenio, cuando sea necesario. 
 
Article 3 – Communication / Comunicación 
 
Les parties s’engagent à se réunir de façon régulière afin d’évoquer ensemble leurs calendriers respectifs et d’évaluer 
les possibilités d’actions conjointes. 
L'ESAPB et le Centro Huarte définiront par la suite la stratégie de communication et promotion à adopter dans le 
cadre de leurs activités communes. 
Enfin, les institutions s’engagent à s’informer mutuellement de leurs évènements culturels respectifs – réalisés en 
dehors de leur collaboration (conférences, expositions, etc.).  
 
Las partes se comprometen a reunirse con regularidad para examinar sus respectivos calendarios y evaluar las 
posibilidades de actuación conjunta. 
A continuación, la ESAPB y el Centro Huarte definirán la estrategia de comunicación y promoción que adoptarán en 
el marco de sus actividades realizadas conjuntamente. 
Por último, las instituciones se comprometen a mantenerse mutuamente informadas de sus respectivos actos 
culturales, realizados al margen de su colaboración (conferencias, exposiciones, etc.). 
 
Article 4 – Durée de la convention / Duración del convenio 
La présente convention est conclue pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. Elle sera 
reconduite tacitement, par période d'un an. La durée maximale de la convention, toute période confondue, est de 4 
ans. 
 
El presente convenio se celebra por un período inicial de 1 año a partir de su notificación. Se renovará tácitamente, 
por períodos de un año. La duración máxima del convenio, incluidos todos los períodos, es de 4 años. 
 
Article 5 – Dénonciation – Résiliation / Denuncia – Rescisión 
Les parties pourront dénoncer cette convention à tout moment avec un préavis d’une semaine adressé à l’autre 
partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Las partes podrán renunciar a este convenio en cualquier momento con un preaviso de una semana dirigido a la otra 
parte mediante carta certificada con acuse de recibo. 

 
Article 6 – Règlement des litiges / Resolución de litigios 
En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux compétents, et ce, après épuisement des voies amiables. 
 
En caso de litigio relativo a la ejecución del presente convenio, las partes acuerdan someterse a la apreciación de los 
tribunales competentes, una vez agotadas las vías amistosas. 
 
Pour/Por L'École supérieure d'art Pays Basque, 
La Directrice, Delphine ETCHEPARE 

Pour/ Por el Centro de Arte Contemporaneo, 
La Directora, Oskia Ugarte Abarzuza 

Lu, et approuvé, 
Leído y aprobado 
(Signature / firma) 
 
 
 

Lu, et approuvé, 
Leído y aprobado 
(Signature / firma) 
 
 
 

 




